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6.2.a Servitudes d’Utilité 
Publique  : liste et fiches 

 

 POS / PLU Approbation 

  Modification 29 Mars 2018   

Révision générale 24 juin 2013 

Modification 18 juillet 2006 

Révision simplifiée 07 septembre 2005 

Modification 17 novembre 1997 

Elaboration 27 octobre 1987 
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LISTE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 
	  
CODE ET NOM OFFICIEL DE LA 
SERVITUDE 

DETAIL DE LA SERVITUDE APPLICATION SERVICE RESPONSABLE 

PM 1 
Plan de prévention des risques 
inondation 
 

Plan de prévention des risques inondation 
« Etang de l’Or Nord » 

Arrêté préfectoral du 18 mars 
2004 

Direction Départementale des 
Territoires et de la Mer 
SERT / Risques 
Rue Marconi 
34 000 Montpellier 

AC 1 
Périmètre de protection des 
Monuments Historiques 

Eglise Saint Martin (inscrite) Arrêté ministériel du 29 
novembre 1977 

Service départemental de 
l’Architecture et du Patrimoine 
5 impasse Enclos Tissié Sarrus 
34 000 Montpellier 

AS 1 
Périmètres de protection de captage 
des eaux destinées à la 
consommation humaine et les eaux 
minérales 

- Forages Fontmagne Nord et Sud implantés à 
Castries – Arrêté préfectoral du 8 octobre 2003, 
modifié le 17 septembre 2004 – Périmètres de 
protection rapprochée et éloignée 
- Forages Bérange F1 (nord) et F2 (sud) 
implantés à Saint Geniès des Mourgues – Arrêté 
préfectoral du 8 octobre 2003, modifié le 17 
septembre 2004 – Périmètres de protection 
rapprochée et éloignée 
- Forages Candinières Est et Ouest implantés à 
Castries – Arrêté préfectoral du 17 avril 2002, 
modifiée le 24 mai 2002 – Périmètre de 
protection éloignée 
- Forages Garrigues Basses F1 et F2 Sud 
implantés à Sussargues – Rapport de 
l’hydrogéologue agréé, modifié le 1 octobre 1992 
– Périmètres de protection rapprochée et 
éloignée 
 

 Agence Régionale de Santé 



PLU	  DE	  SUSSARGUES	  

 
 
 
CODE ET NOM OFFICIEL DE LA 
SERVITUDE 

DETAIL DE LA SERVITUDE APPLICATION SERVICE RESPONSABLE 

PT 2 
Protection contre les obstacles des 
centres d’émission et de réception 
exploités par l’Etat 
 

Faisceau hertzien Montpellier / 760 R des 
Grezes et Montpellier / Pref  

Décret du 20 septembre 2010 Direction Départementale des 
Territoires et de la Mer 
520 allée Henri II de Montmorency 
34 064 Montpellier cedex 2 

PT 2 
Protection contre les obstacles des 
centres d’émission et de réception 
exploités par l’Etat 
 

Faisceau hertzien Montpellier / 760 R des 
Grezes et Saint Christol / Frene d’Astier 

Décret du 20 septembre 2010 Direction Départementale des 
Territoires et de la Mer 
520 allée Henri II de Montmorency 
34 064 Montpellier cedex 2 

T4 
Servitudes aéronautique de balisage 
aérodromes civils et militaires 

Aéroport de Montpellier Frejorgues Décret du 18 juin 1980 Direction Départementale des 
Territoires et de la Mer 
Subdivision des Bases aériennes 
520 allée Henri II de Montmorency 
34 064 Montpellier cedex 2 

T5 
Servitudes aéronautique de 
dégagement aérodromes civils et 
militaires 

Aéroport de Montpellier Frejorgues  Décret du 18 juin 1980 Direction Départementale des 
Territoires et de la Mer 
Subdivision des Bases aériennes 
520 allée Henri II de Montmorency 
34 064 Montpellier cedex 2 

 
 





 

































 





 





 









 

























 









































































































 

























 

























































 





 









 





















 
















